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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

AVION  -  Rue  Romain  Rolland  et  Martin  du  Gard  Réhabilitation  de  50
logements collectifs dans le cadre du NPNRU 
Bâtiment Cyclamen et Edelweiss 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Le conseil d’administration de Pas de Calais habitat a validé, lors de la séance du 06
novembre 2020, la convention NPNRU du territoire de la CALL.

Lors de sa séance en date du 6 mai 2022, le Bureau du Conseil d’administration de   Pas
de Calais habitat a validé la faisabilité de la réhabilitation des bâtiments Edelweiss (30
logements) et Cyclamens (20 logements) à Avion.

Cette opération est inscrite dans le plan de Renouvellement urbain de la ville d’Avion.
            
II – RAPPEL DU PROGRAMME DE TRAVAUX



Les principaux objectifs du programme de travaux  sont :

Interventions sur l’enveloppe 

- Isolation thermique par l’extérieur des façades,
- Remplacement des menuiseries extérieures avec mise en place de volets 

roulants,
- Réfection, de l’étanchéité des toitures avec remplacement de l’isolation,
- Isolation de la dalle haute du sous-sol.

Interventions sur les équipements techniques 

- Mise en place d’une production d’eau chaude collective et suppression du gaz,
- Mise en place d’une VMC,
- Réfection des colonnes montantes de chauffage,
- Abandon du plancher chauffant et pose de radiateur,
- Mise en place d’ascenseur sur le bâtiment Edelweiss,
- Récupérations des eaux de pluies par le biais de caisson drainant.

Interventions sur les parties communes 

- Réaménagement des halls d’entrée,
- Embellissement des sols, murs et plafonds,
- Réfection des installations électriques,
- Réfection des colonnes EF/EU/EV.

Interventions dans  les logements

- Remplacement des portes palières,
- Mise en conformité des installations électriques,
- Remplacements des appareils sanitaires et de la faïence,
- Réaménagement des salles de bains,
- Suppression des loggias intérieures,
- Remplacement des revêtements de sol,
- Reprise de l’ensemble des peintures.

Ces travaux permettront de passer d’une étiquette énergétique E à C.

III – EVOLUTION DU COUPLE LOYER /CHARGE

Le  projet  de  réhabilitation  permet  une  mise  à  jour du  taux  de  loyer  moyen  de
2,85 €/m² à 3,27 €/m² pour le bâtiment Cyclamens et de 2,51 €/m² à 2,66 €/m² pour
le bâtiment Edelweiss.

Dans le cadre des travaux envisagés, Pas de Calais habitat se réserve la possibilité de
faire application des dispositions de l'article R442-27 du CCH, relatif à la contribution
du locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.



La participation au partage des économies de charges maximale (représentant 50%
des gains énergétiques)  est estimée en moyenne à 25 €/m²/an par locataire pour un
gain évalué à 203,8 kWhep /m²/an.

Suite à la réunion publique, l’accord de concertation habitants a été obtenu le 12 avril
2023 avec 100 % d’avis favorable.

IV – BILAN FINANCIER

Le prix de revient  de l’opération est estimé à 6 075 978 € TTC,  soit 121 520 € TTC au
logement.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent le lancement de l’opération

Décision adoptée à l'unanimité






